
 

 

 

 

 
 
 

 
ENGAGEMENT RSE DEGREANE 2024 

 

 
 

La société Degreane regroupe 3 entreprises de travaux d’installation électrique : Degreane SII, Degreane Elec 
et Citeos à Toulon. Chacune de ces entreprises possèdent une expertise distincte : électricité tertiaire, système, 
infrastructure, industrie, éclairage public et équipements urbains dynamiques. 
 
Qualifications et certifications garantissent notre engagement et notre sérieux sur les projets de nos clients. 
Nous appliquons au quotidien nos engagements de qualité et de préservation de la santé et de la sécurité de 
nos personnels dans le respect de notre environnement. 
 
Du dialogue entretenu régulièrement avec les parties prenantes au développement de nos activités sur le 
territoire varois et régional et conscients de notre responsabilité sociétale, nous avons pris l’engagement dans 
le respect des lois en vigueur et des normes internationales, de définir un plan d’action en rapport avec notre 
raison d’être et nos valeurs. 
 
Notre plan d’action s’articule selon les priorités suivantes : 
 

• Une association partenariale de toutes les parties dans la conception et la réalisation des projets 

• La transparence dans les pratiques incluant celles des prestataires externes 

• La mise en œuvre de la transition environnementale de nos clients et de nos secteurs d'activité  

• L’ancrage de nos activités au sein du territoire 

• La mise en œuvre d’actions fondamentales pour la préservation de la santé et la sécurité de tous nos 
personnels 

• La lutte contre toute forme de discrimination, à l’embauche, dans les relations de travail et dans les 
évolutions de carrière de nos collaborateurs 

• La formation et la mobilité de tous nos collaborateurs dans une logique d’employabilité durable 

• La participation de tous les salariés à la réussite économique 

 
 
 
Je m'engage à mobiliser l’ensemble de nos collaborateurs pour faire appliquer ces engagements et pour les 
placer au cœur du dialogue social, au plus près du terrain. Un compte rendu du respect et de l’avancement 
de ces engagements sera réalisé périodiquement en toute transparence. 
 
 
La Garde, le 27 novembre 2024 

 
 
 
 
 

Jean Philippe MEROLLI 
Président de DEGREANE SAS 

 


